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ART. 5 N° CE118

ASSEMBLÉE NATIONALE
28 mai 2025 

PORTANT PROGRAMMATION NATIONALE ET SIMPLIFICATION NORMATIVE DANS 
LE SECTEUR ÉCONOMIQUE DE L'ÉNERGIE - (N° 463) 

AMENDEMENT N o CE118

présenté par
M. Fugit et Mme Olivia Grégoire

----------

ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 4 par les mots : 

« et à 70 % au moins en 2035 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de fixer un mix énergétique decarboné  à 70% en 2035. 

Le projet de PPE3 propose que la part d'énergie finale fossile consommée pourrait être, en 2035 de 
l'ordre de 30%. Ainsi, a travers l'augmentation de la quantité de production d'énergie nucléaire et 
renouvelable, le projet de PPE estime que la part des énergies decarbonées consommée pourrait être 
de 70% en 2035. 

Cet amendement propose donc une coordination du texte avec les objectifs de la PPE3. 

 


